
A l’attention de 
Monsieur ……………….. 
Conseiller aux Etats
Parlement fédéral suisse
Bundesplatz 3
CH-3003 Berne

Lieu et date …………………...

____________________________________________________________________________

Objet : NON A LA SUPPRESSION DU FINANCEMENT SUISSE DE L’UNRWA

Cher Monsieur ………………..

Je m’adresse à vous, en tant que citoyen.ne.s(ajuster) de votre canton, que vous représentez au 
Conseil des États. Lors de la prochaine session de mars 2025, vous aurez à prendre une 
décision d’importance au sujet du financement de la Suisse à l’Office de secours et de travaux 
des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA). Agence qui 
répond aux besoins fondamentaux tant de la population de Gaza que des réfugiés palestiniens 
de Cisjordanie, Jordanie, Syrie et Liban.

Les dégâts matériels et humains dans la bande de Gaza sont incommensurables, 1’7 millions de 
réfugié.e.s palestinien.ne.s, soit 81% de la population, dépendent de cette agence de l’ONU. Au 
moment même où Gaza est le théâtre de ce qui est reconnu des instances internationale comme 
un génocide, le rôle de l’UNRWA est d’autant plus essentiel et rend nécessaire, non pas moins, 
mais plus de financements. Je vous demande donc fermement, de maintenir le financement 
de l’UNRWA.

Couper les vivres de l'UNRWA à Gaza pourrait placer la Suisse en position d'être accusée de 
violation de la Convention sur le génocide, (selon une note interne du Département fédéral des 
affaires étrangères DFAE). Et, de ce fait, valoir des poursuites à la Suisse pour complicité alors 
qu'une procédure a déjà été ouverte contre Israël devant la Cour international de justice (CIJ).

Les trois motions discutées reprennent la propagande du gouvernement israélien qui avait 
dénoncé une collusion entre l’UNRWA et la Hamas. Israël n’a jamais apporté de preuves à cet 
argumentaire qui a de plus été contredit par deux audits. La Suisse a tout de même réduit de 20 
à 10 millions de francs sa contribution en 2024.  En 2025, celle-ci pourraient ne pas avoir lieu. 

Cette décision que vous prendrez revêtira une importance historique pour la survie du peuple 
palestinien, mais aussi pour la position de la Suisse sur la scène internationale. 
Je vous invite à voter pour le maintien du financement de l’UNRWA.

Le temps presse d’autant plus que le Conseil National a déjà voté pour la suppression en 
septembre 2024.

Les élu.es fédéraux.ales qui voteront en faveur de la suppression du financement de l’UNRWA 
deviendront de fait complices de l’entreprise génocidaire menée par le gouvernement de 
Benyamin Netanayhou – actuellement sous le coup d’un mandat d’arrêt lancé par la Cour 
pénale internationale - et trahiront les articles du droit international humanitaire dont la Suisse 
est dépositaire.

Celles et ceux qui voteront pour le maintien du soutien à l’UNRWA prendront la seule 
position compatible avec le droit humanitaire et avec leur propre humanité. Je vous enjoins 



donc à saisir l’importance de ce vote historique et ajouter votre voix en faveur du maintien de 
la contribution de la Suisse à l’UNRWA.

Le Conseil des Etats ne doit pas se rendre complice d’un génocide ! 

!  OUI AU MAINTIEN DU FINANCEMENT DE LA SUISSE A L’UNRWA !

Date et Signature : ….


